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RAPPORT DE REPÉRAGE DES MATÉRIAUX ET PRODUITS  

CONTENANT DE L’AMIANTE ET DES HAP  

AVANT RÉALISATION DE TRAVAUX SUR ENROBÉS  
Norme NF X 46-020 d’Août 2017. - Norme NFX 43-050 et suivant les dispositions de la norme NF ICO 18287. 

Articles L.4412-2, R.4412-59 à R.4412-93 et R.4412-97 à R.4412-97-6, R.4412-148 du Code du travail. 
Articles R.541-8 et R.541-10 du Code de l’environnement - Directive 2008/98/CE relative aux déchets 

Norme NF X46-102 de novembre 2020 pour les enrobés de la voie publique et ouvrage d’art  
La mission est effectuée en application de l’article L4412-2 du Code du Travail, la directive 2008/98/CE  

 

1. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

 

1.1 DÉSIGNATION DE L’IMMEUBLE BÂTI VISITÉ 

Adresse : Campus MONTET 
9 Avenue de la Foret de Haye 54500 Vandœuvre-lès-Nancy 

Référence bien : Extérieur - Mise en 

accessibilité extérieur 

Date de construction : < 1949 

1.2 DÉSIGNATION DU PROPRIÉTAIRE 

UNIVERSITE DE LORRAINE 

34 Cours Léopold 

54052 NANCY CEDEX 

1.3 DÉSIGNATION DU DONNEUR D’ORDRE 

UNIVERSITE DE LORRAINE 

34 Cours Léopold 

54052 NANCY CEDEX 

1.4 OPÉRATEUR DE REPÉRAGE 

Nom : M RIGHETTI Jean-Philippe                                        

N° de certification : CPDI6439 

Délivré le : 22/07/2020 

Échéance le : 21/07/2027 

Accompagnateur : M BURTIN 

 

 

 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert - Centre Alphasis - 
Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail sur www.info-certif.fr) 

1.5 SOCIÉTÉ 

Raison sociale : DIAGOBAH (SIRET : 88429685600039) 

Adresse : 1 rue René Laennec, 67300 Schiltigheim 

Assurance : AXA  

Numéro de police et date de validité : 10825380704 / 31/12/2024 

1.6 LABORATOIRE D’ANALYSES 

Raison sociale : HOP'LAB 

Adresse : 2 rue de la Durance 67100 STRASBOURG 

Numéro de l’accréditation Cofrac : 1-6221REV.5 - 80226634600021 
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2. CONCLUSIONS 

 
2.1 CONCLUSION DU REPÉRAGE 

 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n'a pas été repéré de matériaux 

et produits contenant de l'amiante. 

 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et 

produits susceptibles de contenir des HAP : après analyses, ils contiennent moins de 

50mg/kg de HAP. 

 
 

2.2 Liste des carottes contenant de l’amiante et ou des HAP : 

 

CAROTTE / COUCHE 
ECHANTILLON 

LOCALISATION CONCLUSION HAP CONCLUSION AMIANTE 

Néant -   

 
N° DE 

PRELEVEMENT 
LOCALISATION COMPOSANT 

PARTIE DE 

COMPOSANT 
DESCRIPTION 

Néant - - - - 

 
2.3 RÉSERVES ET COMMENTAIRES  
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3. LOCAUX OU PARTIE(S) DE LOCAUX NON VISITÉ(S) 

 
3.1 LISTE DES LOCAUX VISITÉS 

Nombre de locaux visités :  1 

Extérieur - Extérieur 
 
 
 

3.2 LISTE DES LOCAUX OU PARTIE(S) DE LOCAUX NON VISITÉ(S) ET COMPOSANT(S) OU 
PARTIE(S) DE COMPOSANT NON INSPECTÉ(S) 

 
Nombre de locaux non visités : 0 

L’ensemble des locaux ou zones visées par les travaux ont put être contrôlés  

LOCALISATION PARTIES DU LOCAL RAISON 

Néant -  
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4. ÉTUDE PRÉALABLE 

 
4.1 PROGRAMME DE TRAVAUX DU DONNEUR D’ORDRE  

Travaux de mise en accessibilité des extérieurs du site  
 
Voir programme de travaux transmis par courriel le 27/03/2025 
 

4.2 PÉRIMÈTRE DÉFINI PAR LE DONNEUR D’ORDRE 

Il s’agit de l’ensemble des Voire public, voirie, ou circulation privée concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma 

de repérage joint en annexe à l'exclusion des zones ou éléments n’ayant pu être visités. 

4.3 OBJECTIF DE LA MISSION 

Le repérage a pour objectif d’identifier et de localiser tous les enrobé bitumineux contenant de l’Amiante ou des Hydrocarbure 

Aromatique Polycycliques ( HAP16 ) et ce , préalablement aux travaux impactant un sol recouvert d’enrobés. 

4.4 PROGRAMME DE REPÉRAGE DE LA MISSION  

Le présent document doit permettre de connaître la présence ou l’absence d’amiante ainsi que la teneur en Hydrocarbures 

aromatiques polycycliques (HAP) des enrobés bitumineux préalablement aux travaux de réfection ou d’entretien des voiries 

afin d'établir de manière précise les modes opératoires que devront adopter les entreprises intervenantes. Il est également 

nécessaire pour la réalisation d’un plan de gestion des déchets adapté. 

L’objectif dans la recherche des HAP est double : santé des travailleurs et protection de l’environnement. 

L’objectif dans la recherche d’amiante est double : santé des travailleurs et protection de l’environnement. 

Code de l’environnement :  

L’article R.541-8 classe les « mélanges bitumineux contenant du goudron » comme des déchets dangereux et l’article 

R.541-10 énonce le fait que « sont considérés comme dangereux les déchets [qui] contiennent une substance reconnue 

comme étant cancérogène, des catégories 1 ou 2, à une concentration égale ou supérieure à 0,1% ». Pour les HAP, ce seuil 

de 0,1% est franchi à partir de 1000mg/kg. A partir de ce seuil, les déchets de HAP sont à traiter en Installation de 

Stockage de Déchets Dangereux (ISDD). 

A ce titre, le Code de l’environnement impose certaines règles de traitement pour les déchets contenant des HAP 

Code du travail : Santé des travailleurs 

Tous les HAP sont des substances dangereuses, telles que listées à l’article R4411-6. Donc, les HAP sont soumis à 

l’évaluation initiale des risques telle que définie aux articles R4412-59 à R4412-93 pour les substances cancérogènes, 

mutagènes et reprotoxiques. 

La responsabilité du donneur d’ordre est de qualifier la présence ou l’absence de HAP dans les enrobés afin de permettre 

aux entreprises intervenantes de réaliser leur évaluation initiale du risque. 

Après avoir reçu cette information de la part du donneur d’ordre, l’employeur réalisera des mesures de HAP dans l’air au 

poste de travail pour valider que son mode opératoire lui permet de rester sous la valeur seuil recommandée par le CNAMTS 

(150ng/m3 pour le benzo[a]pyrène).Toutefois, selon l’INRS, une concentration en HAP inférieure à 50mg de HAP / kg de 

matériau n’entraine pas d’exposition dans l’air supérieure au seuil ci-dessus.Pour le travailleur, le risque lié aux HAP est le 

risque d’inhalation des vapeurs et gaz de HAP lors des travaux de rabotage/décroutage d’enrobés. 

Le repérage de l’amiante sur les chantiers de voirie rend notamment obligatoire la réalisation d’un diagnostic amiante dans 

les enrobés bitumineux en amont des travaux sur les chaussées. : 

Le repérage de l’amiante avant travaux (norme NF X 46-102) 

Les méthodes d’essai en laboratoire (Arrêté du 1eroctobre 2019 et norme NF X 43-500) 

L’amiante environnementale (norme NF P94-001) 

Extrait de l’annexe A de la norme NF X 46-020 d’août 2017 10 : 10 - AMENAGEMENTS, VOIRIES ET RESEAUX DIVERS – 
Voirie – enrobé bitumineux (liant seulement)   
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4.5 ANALYSE DES DOCUMENTS TRANSMIS 

 
DOCUMENTS DEMANDÉS DOCUMENTS REMIS 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et 
protections physiques mises en place 

- 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de 
l'immeuble bâti en toute sécurité 

- 

 

Observations : 
Néant 

 

4.6 ÉCARTS, ADJONCTIONS, SUPPRESSIONS PAR RAPPORTS AUX NORMES EN VIGUEUR 

La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision d’Août 2017 
notamment. 

OBSERVATIONS OUI NON SANS OBJET 

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X 

Vide sanitaire accessible   X 

Combles ou toiture accessibles et visitables   X 

 

4.7 PLAN ET PROCÉDURES DE PRÉLÈVEMENTS 

L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d’intervention.  
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5. RÉSULTATS DÉTAILLÉS DU REPÉRAGE 

 
5.1 TABLEAU DES PRELEVEMENTS 

 
  

ID. DE LA ZPSO 

N° DE 
PRELEVEMENT 

LOCALISATION 
LOCALISATION 

DETAILLEE 
DESCRIPTION CONCLUSION AMIANTE CONCLUSION HAP 

ZPSO-003 P003 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) < 0.5 

ZPSO-004 P004 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) < 0.5 

ZPSO-005 P005 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) 1.46 

ZPSO-006 P007 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) < 0.5 

ZPSO-007 P008 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) < 0.5 

ZPSO-009 P010 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) < 0.5 

ZPSO-010 P011 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) < 0.5 

ZPSO-011 P012 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) < 0.5 

ZPSO-012 P013 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) < 0.5 
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ID. DE LA ZPSO 

N° DE 
PRELEVEMENT 

LOCALISATION 
LOCALISATION 

DETAILLEE 
DESCRIPTION CONCLUSION AMIANTE CONCLUSION HAP 

ZPSO-014 P015 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) < 0.5 

ZPSO-016 P017 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) < 0.5 

ZPSO-017 P018 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) < 0.5 

ZPSO-018 P019 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) 0.51 

ZPSO-019 P020 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) < 0.5 

ZPSO-020 P021 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) < 0.5 

ZPSO-021 P022 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) 0.8 

ZPSO-022 P023 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) < 0.5 

ZPSO-023 P024 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) 1.1 

ZPSO-024 P025 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) < 0.5 
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ID. DE LA ZPSO 

N° DE 
PRELEVEMENT 

LOCALISATION 
LOCALISATION 

DETAILLEE 
DESCRIPTION CONCLUSION AMIANTE CONCLUSION HAP 

ZPSO-025 P026 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) 7.9 

ZPSO-026 P027 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) < 0.5 

ZPSO-027 P028 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) 15.8 

ZPSO-028 P029 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) < 0.5 

ZPSO-033 P034 
Extérieur - 
Extérieur 

 

Enrobé bitumineux 
des couches de 

voirie (juste partie 
bitume) 

Absence d'amiante 
 (Après analyse en laboratoire) < 0.5 

 

 
 

 

 
 

 
 



 

OBJET DE LA MISSION : 

REPÉRAGE AMIANTE ET HAP AVANT TRAVAUX 

Référence : 25JRI473 
Rapport du : 04/04/2025 
Campus MONTET 
9 Avenue de la Foret de Haye 
54500 Vandœuvre-lès-Nancy 

 

 

11/55 

 

 

6. ANNEXES  
 

SOMMAIRE 
 

 

 

6.1 SCHÉMA DE REPÉRAGE 

 

6.2 REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE 

 

6.3  RAPPORT D’ESSAIS 

 

6.4  OBLIGATIONS DU MAITRE D’OUVRAGE 

 

6.5 AUTRES DOCUMENTS 

 



 

 

OBJET DE LA MISSION : 

REPÉRAGE AMIANTE ET HAP AVANT TRAVAUX 

Référence : 25JRI473 
Rapport du : 04/04/2025 
Campus MONTET 
9 Avenue de la Foret de Haye 
54500 Vandœuvre-lès-Nancy 

 

 
12/55 

 

6.1 Annexe : SCHÉMA DE REPÉRAGE 
 

 

 

Planche (croquis) de repérage technique : Extérieur 
DIAGOBAH, auteur : M RIGHETTI Jean-Philippe 

Dossier n° 25JRI473 du 04/04/2025 
Adresse du bien : Campus MONTET 9 Avenue de la Foret de Haye 54500 Vandœuvre-lès-Nancy 
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6.2 Annexe : REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE 

 

N° DE 

PRELEVEMENT 
LOCALISATION DESCRIPTION PHOTOS 

P003 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 

 

P004 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 

 

P005 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 

couches de voirie (juste 
partie bitume) 

 

P007 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 
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N° DE 

PRELEVEMENT 
LOCALISATION DESCRIPTION PHOTOS 

P008 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 

 

P010 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 

 

P011 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 

 

P012 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 

 

P013 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 
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N° DE 

PRELEVEMENT 
LOCALISATION DESCRIPTION PHOTOS 

P015 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 

 

P017 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 

 

P018 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 

 

P019 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 

 

P020 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 
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N° DE 

PRELEVEMENT 
LOCALISATION DESCRIPTION PHOTOS 

P021 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 

 

P022 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 

 

P023 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 

 

P024 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 

 

P025 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 
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N° DE 

PRELEVEMENT 
LOCALISATION DESCRIPTION PHOTOS 

P026 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 

 

P027 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 

 

P028 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 

 

P029 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 

 

P034 
Extérieur - 
Extérieur 

Enrobé bitumineux des 
couches de voirie (juste 

partie bitume) 
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6.3 Annexe : RAPPORT D’ESSAIS 

Copie des rapports d’essais : 
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6.4 Annexe :  

OBLIGATIONS DU MAITRE D’OUVRAGE HAP 
 

La présente caractérisation des enrobés bitumineux permet de déterminer les obligations du maître 

d’ouvrage vis-à-vis de la valorisation et de l’élimination des déchets issus de travaux sur enrobés 

contenant des HAP.  

 

Ces obligations sont indépendantes de celles liées à l’amiante dans les enrobés, qui prévalent en 

cas de présence d’amiante. 

 

Les obligations liées aux teneurs en HAP dans les enrobés sont résumées ci-dessous : 

 

 

 

Si la somme des 16 HAP  50 mg/kg 

Valorisation : à chaud ou à froid 

Élimination : ISDI (classe 3) 

 

Si 50 mg/kg < [HAP]  500 mg/kg 

Valorisation : à froid uniquement 

Élimination : ISDND (classe 2) 

 

Si 500 mg/kg < [HAP]  1000 mg/kg 

Valorisation : impossible 

Élimination : ISDND (classe 2) 

 

Si [HAP] > 1000 mg/kg 

Valorisation : impossible 

Élimination : ISDD (classe 1). 
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RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ AMIANTE 

 
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés 
à la présence d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion 
adaptées et proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le 
bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l’amiante. Les recommandations 
générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à 
défaut, l’exploitant) de l’immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de chaque bâtiment et de ses 
conditions d’occupation ainsi qu’aux situations particulières rencontrées.  
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière 
de prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.  
 
1. INFORMATIONS GÉNÉRALES  
a) Dangerosité de l’amiante  
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure 
les poumons (mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent 
longtemps (souvent entre 20 à 40 ans) après le début de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de recherche sur le 
cancer (CIRC) a également établi récemment un lien entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres 
pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec une exposition à l’amiante. Il s’agit exceptionnellement 
d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). 
Dans le cas d’empoussièrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut provoquer une sclérose 
(asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire parfois 
mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme la fumée du 
tabac.  
 
b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation  
L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son 
caractère cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 
1997.  
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas 
d’usure ou lors d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, 
friction...). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont 
pas prises.  
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet d’une 
évaluation de l’état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises 
par les opérateurs de repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de 
l’amiante et de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.  
 
3. INTERVENTION DE PROFESSIONNELS SOUMIS AUX DISPOSITIONS DU CODE DU TRAVAIL  
Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits 
contenant de l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.  
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des 
articles R. 4412-94 à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de 
matériaux et produits contenant de l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-
129. Cette certification est obligatoire à partir du 1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur 
l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 2014 pour les entreprises de génie civil.  
Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux 
(http://www.travailler-mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles (http://www.inrs.fr).  
 
4. RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES DE SECURITÉ 
Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :  
• perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;  
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;  
• travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères 
dans des boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de 
remplacement d’une vanne sur une canalisation calorifugée à l’amiante.  
 
L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures 
nécessaires pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la 
propagation de fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.  
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse 
suivante : www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et 
d’une éponge ou d’un chiffon humide de nettoyage. 
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6.5 Annexe : AUTRES DOCUMENTS 

 

Annexe - Certifications 
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Annexe - Assurance 
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Annexe – attestation sur l’honneur  

 

 


